
ACCOMPAGNEMENT DE L’EFFORT DE FORMATION

F I C H E  D E  P R É S E N TAT I O N

Ce qu’il 
faut retenir

L’Accompagnement
de l’effort de for-
mation s’adresse

aux entreprises de
moins de 10 sala-
riés qui réalisent

ponctuellement une
ou plusieurs

actions de forma-
tion (en dehors de

celles proposées
par le guide 

régional) et pour
laquelle/lesquelles

le FAFSEA les
accompagne 

financièrement par
l’apport de fonds

mutualisés et éven-
tuellement, par la

mobilisation de
subventions.

F o n d s  n a t i o n a l  d ’ A s s u r a n c e  F o r m a t i o n  d e s  S a l a r i é s  d e s  E x p l o i t a t i o n s  e t  e n t r e p r i s e s  A g r i c o l e s

F O R M AT I O N S  É L I G I B L E S  

La formation est dispensée par un

organisme de formation. Pour les per-

mis de conduire, l'auto-école doit être

déclarée en tant qu'organisme de for-

mation.

La durée de l’action de formation est

d'au moins 14 heures. 

La formation n’est pas proposée dans

le guide régional interentreprises du

FAFSEA.

L'entreprise a moins de 10 salariés

(en équivalent temps plein).

L'entreprise relève du champ de com-

pétences du FAFSEA et est à jour de

ses cotisations.

L'employeur maintient le salaire du

stagiaire pour les heures de formation

réalisées pendant le temps de travail

et lui verse une allocation de forma-

tion pour les heures de formation

effectuées hors temps de travail.

L’entreprise signe, avec le FAFSEA,

une convention dans laquelle elle

s’engage à financer l’action de forma-

tion. En contrepartie, le FAFSEA s’en-

gage à accompagner financièrement

cet effort.

C O N D I T I O N S  D ’ A C C È S  

Outre une prise en charge  par le 

FAFSEA de 75% des coûts (coûts péda-

gogiques HT, rémunération et/ou allo-

cation de formation) dans la limite de

700 €, l’entreprise décide de verser

une contribution volontaire lui permet-

tant de bénéficier d’une prise en

charge majorée grâce à la mobilisation

de cofinancements ou d’abondements. 

Le FAFSEA procède au remboursement

sur présentation de l’ensemble des

pièces justificatives.

PRISE EN CHARGE -  FORMATION DÉBUTANT EN 2008

L'entreprise contacte sa délégation

régionale du FAFSEA avant le début de

la formation pour s'assurer d'une pos-

sibilité de prise en charge.

L'entreprise réalise l'action de forma-

tion et adresse un dossier de prise en

charge au FAFSEA, accompagné de la

facture acquittée et des pièces justifi-

catives.

Après examen du dossier, le FAFSEA

adresse à l'entreprise une Convention

d’accompagnement de l’ef for t de 

formation.
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ENTREPRISE DE MOINS DE 10 SALARIÉS


